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À propos de ce manuel 

Ce document met en évidence les principes fonctionnels relatifs à la « Génération des écritures 

réciproques ».   

Le traitement consiste à générer des écritures réciproques d’une société filiale vers d’autres sociétés 

filiales du groupe, en fonction de tables de correspondance d’établissements, de tiers, de comptes 

généraux, de journaux et de natures analytiques.  Les différentes sociétés du groupe doivent exister 

dans la même base de données de FINANCE WS. 

Seules des écritures comptabilisées sur des journaux de type Achat (A), ou Vente (V) sont 

concernées par les écritures réciproques. 

Afin de mener à bien le traitement des écritures réciproques, il faut définir les sociétés émettrices, et 

les différentes sociétés réceptrices. 

La génération des écritures réciproques est subordonnée au paramétrage des tables suivantes :  

- Sociétés 

- Tiers interco 

- Paramétrage de base des écritures réciproques 

- Equivalences des établissements 

- Equivalences de sociétés / tiers 

- Equivalence des journaux 

- Equivalence des comptes généraux 

- Equivalence des natures analytiques 

La validation du brouillard génère les écritures réciproques dans les différentes sociétés affiliées à 

partir des écritures comptables de la société émettrice qui respectent tous les pré-requis. Les 

écritures réciproques sont comptabilisées dans la table des écritures interfacées FMINTEGRATION 

de chaque société affiliée. Ces écritures réciproques peuvent être comptables ou extracomptables. 

Ce module est exploitable à partir de la version V4R4 de FINANCE WS.  
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Public concerné 
Responsables informatiques 

Comptables 

Périmètre du document 
Aucun 

Pré-requis 
Les sociétés émettrices, et les différentes sociétés réceptrices doivent être définies dans la fiche 
société. Les tables des équivalences de paramétrage sont accessibles uniquement sur les sociétés 
émettrices. 

Le module de « Ecritures réciproques » est verrouillé par clé d’accès. 

Documents liés 
Aucun 

Historique du document 

Version Date Auteur Contenu 

2.0 13 janvier  2012 Claudie Enez V4R4 : Création du document 

2.1 12 juin  2012 Claudie Enez V4R4 : déplacement de ce module dans l’onglet 

« GERER » + MAJ sur paramètres de base 

2.2 19 Août 2013 Claudie ENEZ V4R5 : Gestion des documents dématérialisés 



 

 

Anael finance ws - Ecritures réciproques | 7 

Chapitre 1 Principe général 1  

 

Généralités  

 

Afin de mener à bien ce traitement, il faut définir les sociétés émettrices, puis les sociétés 
réceptrices qui vont réceptionner les écritures réciproques dans FMINTEGRATION.  

Les sociétés émettrices et réceptrices doivent exister dans la même base de données FINANCE 
WS. La correspondance des tables de paramétrage est toujours effectuée sur les sociétés 
émettrices.  

Tous les paramètres récepteurs renseignés dans les équivalences de tables doivent exister dans les 
sociétés de destination correspondantes (établissements, tiers, sociétés/tiers,comptes généraux, 
journaux, et natures analytiques). Les équivalences des paramétrages entre la société émettrice et 
la société de destination repose sur le principe du « un pour un ». 

Les comptes de banque ne peuvent pas faire l’objet d’écritures réciproques. 

La génération des écritures réciproques repose sur le principe suivant : 

La saisie d’une écriture de vente saisie sur le tiers filiale B dans la société A (société 
émettrice)  génère une écriture d’achat sur le tiers filiale A dans la société B (société 
réceptrice). 

Seules des écritures comptabilisées sur des journaux de type Achat (A), ou Vente (V) sont 
concernées par les écritures réciproques. 

La validation du brouillard génère les écritures réciproques dans les différentes sociétés affiliées si 
toutes les conditions de paramétrage sont réunies. Les écritures réciproques sont comptabilisées en 
comptable ou extracomptable dans la table des écritures interfacées FMINTEGRATION de chaque 
société de destination. 

Si la validation du brouillard détecte des anomalies sur les pièces comptables des sociétés 
émettrices, alors elles sont marquées en anomalie dans le brouillard.  

- « T » pour une anomalie sur les lignes de tiers 
- « P » pour une anomalie de paramétrage 

Les pièces en anomalie doivent alors être recyclées dans le « recyclage des anomalies ». 

Les pièces comptables traitées de manière effective sur les sociétés émettrices (qui sont à l’origine 
des écritures réciproques) sont marquées par la valeur « T » (Traité) dans le marquage 2 du 
brouillard. Les écritures réciproques générées dans les différentes sociétés affiliées sont identifiées 
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par la valeur « I » dans le marquage 2 du brouillard. Dans ces deux cas, la valeur du marquage 2 
est reconduite dans les historiques. 

Si un « fichier joint » est associé à une pièce comptable qui engendre une écriture réciproque sur 
une société de destination, le top « Pièce jointe » est forçé à NULL sur l’écriture réciproque dans 
FMINTEGRATION. 

La validation du brouillard recherche les équivalences de paramètres comme suit :   

- La société de destination est recherchée à partir du tiers interco d’origine 

- L’établissement de destination est recherché selon le paramétrage de base du module. Il 
existe deux méthodes pour rechercher l’établissement de destination : 

o A partir du tiers de la pièce d’origine (Cf Etab affilié dans la table des tiers 
interco) 

o Ou à partir des équivalences des établissements. 

- Le tiers de destination dépend de la société/établissement émetteur.  

- Le journal de destination est recherché dans les équivalences. 

- Les comptes généraux de destination sont recherchés dans les équivalences. 

- La nature analytique de destination est recherchée dans les équivalences. 

 

 

 

                 Société émettrice                     Société Réceptrice 

STE Etab Tiers JAL CG NAT STE Etab Tiers JAL CG Nature 

Recherche de la société de destination :       

S001  CV001    S009      

Recherche de l’établissement de destination : (en fonction du paramétrage de base : Tiers affilié par société/établissement) 

S001  C/V103    S009 0003 Si Tiers affilié par société/étab = O, recherche  à 
partir du tiers d’origine 

S001  C/V104    S009 0004 Si Tiers affilié par société/étab = O, recherche  à 
partir du tiers d’origine 

S001 0001     S009 0007 Si Tiers affilié par société/étab = N, rercherche  
à partir des équivalences des Etab. 

S001 0002     S009 0008 Si Tiers affilié par société/étab = N, rercherche  
à partir des équivalences des Etab. 

Recherche du tiers de destination :       

S001 0001     S009  F/FS901 Tiers affilié par société/étab = 
O, recherche  à partir des 
équiv. sociétés /tiers  en 
fonction de l’étab origine 
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S001 0008     S009  F/FS908 Tiers affilié par société/étab = 
O, recherche  à partir des 
équiv.  sociétés /tiers en 
fonction de l’étab d’origine 

S001 ****     S009  F/FS900 Tiers affilié par société/étab = N, 
recherche  à partir des équiv. 
sociétés /tiers qq soit l’étab 
d’origine 

Recherche du journal de destination :       

S001   70   S009   60   

Recherche du compte général de destination :       

S001    700500  S009    600200  

Recherche de la nature de destination :       

 S001     NAT05 S009     NAT02 
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Chapitre 2 Paramétrage 2  

 

 

Menu 

Gérer 

 Ecritures réciproques 

  Paramètres de base 

  Equivalences établissements 

  Equivalences sociétés / tiers 

  Equivalences journaux 

  Equivalences de comptes généraux 

  Equivalences des natures analytiques 

 

 

Pour mener à bien le module des écritures réciproques, il faut définir les sociétés interco qui sont 

autorisées à émettre des écritures réciproques, et les sociétés qui sont autorisées à réceptionner les 

écritures réciproques. 

Ce paramétrage est effectué dans la fiche société. 
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Société 

Pour mener à bien le traitement des écritures réciproques entre les différentes filiales d’un groupe, il 

faut définir la société émettrice et les différentes sociétés réceptrices au sein du groupe.   

La société qui déclenche la génération des écritures réciproques est appelée la société émettrice 

(ou société d’origine). Les filiales du groupe qui réceptionnent les écritures réciproques sont 

appelées des sociétés réceptrices (ou sociétés de destination).  

Il est possible de paramétrer plusieurs sociétés émettrices dans la même base de données. 

Paramétrage de la société émettrice : 

Il est activé dans l’onglet « Paramètres généraux » de la fiche société. Les deux zones suivantes 

doivent être cochées : 

 Gestion des écritures réciproques 

 Emission des écritures réciproques 
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Paramétrage des sociétés réceptrices :  

Il est activé dans l’onglet « Paramètres généraux » de la fiche société. Les deux zones suivantes 
doivent être cochées : 

 Gestion des écritures réciproques 

 Réception des écritures réciproques 
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Contrôle de zones 

 

Gestion des écritures réciproques 

Cette zone permet de définir si une société est déclarée de type « interco ». Dans ce cas la société 

est autorisée à émettre ou à réceptionner des écritures réciproques entre les différentes filiales du 

groupe. 

Dès que cette zone est cochée, les deux zones « Emission d’écritures réciproques » et « Réception 

d’écritures réciproques » sont déprotégées. 

  

Emission d’écritures réciproques 

Cette zone est accessible si la zone « Gestion des écritures réciproques » est cochée. Si cette zone 

est cochée, la société est donc autorisée à émettre des écritures réciproques vers d’autres filiales du 

groupe.   

Les équivalences de paramétrage doivent être paramétrées sur les sociétés émettrices. 

A partir des écritures de la société émettrice, la validation du brouillard génère les écritures 

réciproques dans la table des écritures interfacées FMINTEGRATION des différentes sociétés 

réceptrices si tous les pré-requis sont respectés, et si  toutes les correspondances de paramètres 

sont valides. 

 

Réception d’écritures réciproques 

Cette zone est accessible si la zone « Gestion des écritures réciproques » est cochée. Si cette zone 

est cochée, la société est donc autorisée à réceptionner des écritures réciproques en provenance 

d’une société émettrice.  
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Paramètres de base 

Cette table de paramètres permet de définir les paramètres de comptabilisation qui sont pris en 
compte lors de la génération des écritures réciproques sur les différentes filiales du groupe dans la 
table des écritures interfacées FMINTEGRATION. 

Cette table de paramètre est accessible uniquement sur une société émettrice (Zone « Emission des 
écritures réciproques » cochée dans la fiche société).  Sinon ce message bloquant est affiché : « La 
société ne gère pas les écritures réciproques ». 

Rappelons que ces paramètres activés sur la société émettrice sont valables pour toutes les filiales 
qui réceptionnent les écritures réciproques en provenance de cette société émettrice. 
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Contrôle de zones 

 

Type d’écriture : zone obligatoire 

Cette zone permet de définir le type d’écriture des écritures réciproques générées sur les différentes 

filiales du groupe dans FMINTEGRATION. Les deux valeurs possibles sont : 

 Comptable 

 Extracomptable 

Si le type d’écriture est extracomptable, alors la version extracomptable devient obligatoire. 

 

Version extracomptable : zone conditionnée 

Cette zone est accessible si le type d’écriture est extracomptable. Le numéro de version doit exister 

sur la société courante.   

 

Libellé d’origine reconduit à l’identique : zone facultative 

Si cette zone est cochée, le libellé de l’écriture d’origine est reconduit à l’identique dans le libellé de 

l’écriture réciproque générée sur la société réceptrice. 

Exemple : Société A (émettrice)           vers    société B (réceptrice) 

Vente marchandise lot 5   >>        Vente marchandise lot 5 

Si cette zone est cochée, le libellé de l’écriture d’origine n’est pas reconduit à l’identique dans le 

libellé de l’écriture réciproque générée sur la société réceptrice. Le libellé de l’écriture réciproque est 

donc formaté comme suit : 

Refact + libellé court de la société émettrice 

Exemple : Société Infor (émettrice)           vers    Société Martinez  (réceptrice) 

Vente marchandise lot 5   >>        Refact société Infor 

 

Tiers affilié par société / établissement : zone facultative 

Cette zone permet de définir dans la société émettrice, la règle de gestion des établissements 
qui est appliquée de manière unique à toutes les sociétés réceptrices. Deux méthodes existent 
pour rechercher le code établissement comptabilisé sur les écritures réciproques dans 
FMINTEGRATION : 

 A partir du tiers de l’écriture d’origine 

 Ou à partir des équivalences des établissements 

Pour chaque société émettrice, une seule des méthodes doit être choisie lors de la mise en 
exploitation du module des écritures réciproques. En effet le paramétrage de la zone Tiers affilié par 
société/établissement a une incidence directe sur le paramétrage des tiers interco, des équivalences 
des établissements, et des équivalences sociétés/tiers. 
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Deux cas de figure se présentent : 

 Si la zone Tiers affilié par société / établissement est cochée, alors le code établissement 
récepteur dépend directement du tiers d’origine. Ce paramètre a une incidence sur deux tables 
de paramétrage :  

 Tiers interco  (table secondaire de la table des tiers FPTIERS) 

 Equivalences des sociétés/tiers  

Dans la table des tiers interco, la zone « Etablissement affilié » devient accessible. Si la 
société affiliée (=société réceptrice) est gérée par établissement, alors l’établissement affilié 
devient obligatoire.  

Ceci indique que la société réceptrice et le code établissement récepteur dépendent du tiers 
qui est comptabilisé sur la pièce d’origine (que la société émettrice gère ou pas les 
établissements). 

Dans la table des équivalences des sociétés/tiers, la zone « Etablissement  d’origine » 
devient accessible (si la société émettrice gère les établissements).  

Ceci indique qu’il est possible de paramétrer des tiers récepteurs différents en fonction du 
code établissement de la pièce d’origine. 

Remarque : 

Dès qu’un établissement récepteur dépend du tiers de la société d’origine, alors il faut 

cocher la zone « Tiers affilié par société/établissement » sur la société émettrice, que la 

société émettrice gère ou pas les établissements. 

 

 Si la zone Tiers affilié par société / établissement n’est pas cochée, alors le code établissement 
récepteur est recherché dans la table des équivalences des établissements. Ce paramètre a une 
incidence sur deux tables de paramétrage :  

 Tiers interco  (table secondaire de la table des tiers FPTIERS) 

 Equivalences des établissements  

Dans la table des tiers interco, la zone « Etablissement affilié » est protégée.  Elle est pré-
chargée par des caractères ****. Ceci indique que le code établissement récepteur est 
recherché dans la table des équivalences des établissements. 

Dans la table des équivalences des établissements :  le code établissement de la société 
de destination dépend de la société émettrice et de l’établissement émetteur. 

Remarque : 

Si un établissement récepteur dépend de la société/établissement émetteur, alors il ne faut 

pas cocher la zone « Tiers affilié par société/établissement » sur la société émettrice. 
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Tiers interco 

Pour exploiter la gestion des écritures réciproques, il faut : 

 Déclarer les tiers de type « interco » dans les sociétés émettrices, et dans les sociétés 
réceptrices. 

  Associer la société affilée aux tiers interco de la société émettrice. Ce paramétrage est 
effectué dans la fiche tiers via le bouton « Tiers interco ». 
 

Sur la société émettrice (zone Emission d’écritures réciproques cochée dans la fiche société) : la 
société affiliée (= société réceptrice) doit être renseignée sur chaque tiers interco. Le code 
établissement récepteur est renseigné en fonction du paramétrage de la zone « Tiers affilié par 
société/établissement »). Ces tiers interco sont comptabilisés sur les écritures de la société 
émettrice, et vont déclencher les écritures réciproques sur les sociétes affiliées.. 

A un tiers interco de la société émettrice correspond une seule société affiliée (=société réceptrice). 

L’onglet « Traitements » de la fiche tiers se présente comme suit : 
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Sur les sociétés réceptrices (zone Réception d’écritures réciproques cochée dans la fiche 
société),  les tiers qui sont comptabilisés sur les écritures réciproques dans FMINTEGRATION 
doivent être déclarés « tiers interco » également. Sur les tiers interco de la société réceptrice, 
aucune correspondance de société ne doit être paramétrée dans la table FPTIERSINTERCO. 

 

 

 

 

 

 

Sur la société émettrice, à chaque tiers interco correspond une seule société affiliée (=société 
réceptrice). Le lien est unique entre ces deux paramètres. 

Pour accéder à la table secondaire « Tiers interco », presser sur le bouton  « Tiers interco ». 
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La table des tiers interco se présente comme suit : 

     Contrôle de zones 

 

Société : zone protégée 

Cette zone correspond à la société courante qui doit être une société émettrice. 

Auxiliaire : zone protégée 

La table des tiers interco étant une table secondaire de la table des tiers, cet auxiliaire correspond à 

celui du tiers interco qui est en cours de mise à jour. Zone non modifiable. 

Tiers : zone protégée 

La table des tiers interco étant une table secondaire de la table des tiers, ce tiers correspond à celui 

qui est en cours de mise à jour. Zone non modifiable. 

Société affiliée : zone obligatoire 

A chaque tiers interco, correspond une société affiliée. Seule une société interco autorisée à 

réceptionner les écritures réciproques peut être validée. La société émettrice et la société affiliée 

doivent avoir la même devise. 
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Etablissement affilié : zone conditionnée 

Si la société affiliée est renseignée, et si : 

 la zone Tiers affilié par société / établissement est cochée et : 

 si la société affiliée gère les établissements, alors le code établissement affilié est accessible 
et devient obligatoire. Rappelons que le code établissement affilié doit exister dans la société 
affiliée (= société réceptrice). 

 Si la société affiliée ne gère pas les établissements, alors le code établissement affilié est 
protégé, et pré-chargé par le code ****. 
 

 la zone Tiers affilié par société / établissement n’est pas cochée, alors le code établissement 
affilié est protégé, puis pré-chargé par ****. Dans ce cas de figure, le code établissement est 
recherché dans la table des équivalences des établissements. 

Exemples de paramétrage 

Deux cas de figure se présentent : 

 Si  la zone « Tiers affilié par société /établissement » n’est pas cochée dans les paramètres 
de base, alors à chaque tiers interco doit correspondre une société affiliée (=société 
réceptrice). Le code établissement récepteur est recherché dans la table des équivalences 
des établissements. 

Société origine Auxi/tiers Société affiliée Etabl. affilié 

CEZ01 C/ V001 S009 **** 

CEZ01 C/ V002 CLCS **** 

CEZ01 C/ V003 BRI **** 

 

Quand la société émettrice CEZ01 comptabilise une facture de vente avec le tiers C/ V001, alors la 
validation du brouillard génère une écriture réciproque d’achat sur la société S009 dans 
FMINTEGRATION.  L’auxiliaire et le tiers seront recherchés dans la table des équivalences 
Sociétés/tiers.    

 

 Si  la zone « Tiers affilié par société /établissement » est cochée dans les paramètres de 
base, alors à chaque tiers interco doit correspondre une société affiliée (=société réceptrice) 
et un établissement affilié (=établissement récepteur). 

Société origine Auxi/tiers Société affiliée Etabl. affilié 

CEZ01 C/ V001 S009 0002 

CEZ01 C/ V104 S009 0004 
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CEZ01 C/ V108 S009 0008 

CEZ01 C/ V510 CLCS 0001 

CEZ01 C/ V520 CLCS 0002 

 

Quand la société émettrice CEZ01 comptabilise une facture de vente avec le tiers C/ V101, alors la 
validation du brouillard génère une écriture réciproque d’achat sur la société S009, et sur 
l’établissement 0001 dans FMINTEGRATION.  L’auxiliaire et le tiers seront recherchés dans la table 
des équivalences Sociétés/tiers.    

 

 

Equivalence des établissements 

Cette table permet de définir pour chaque société émettrice, l’établissement de destination qui sera 
comptabilisé sur les écritures réciproques dans FMINTEGRATION de la société de destination. 
L’établissement récepteur dépend alors de la société émettrice, et de l’établissement émetteur. 

Les équivalences des établissements doivent être paramétrées sur toutes les sociétés émettrices si 
et uniquement si la société réceptrice gère les établissements.   

La table des équivalences des établissements est accessible à deux conditions : 

 La société courante est une société émettrice (zone « Emission des écritures réciproques » 
cochée dans la fiche société). 

 et si la zone « Tiers affilié par société / Etablissement » n’est pas cochée dans la table des 
paramètres de base.  

 
Dans le cas contraire, un message bloquant est affiché : 
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La table des équivalences des établissements se présentent comme suit : 

 

 

Contrôle de zones 

 

Société : zone protégée 

Elle correspond à la société courante qui doit être une société émettrice. 

Etablissement d’origine : zone obligatoire 

Si la société courante ne gère pas les établissements, alors cette zone est pré-chargée par ****, et 

non modifiable. 

Si la société courante gère les établissements, alors cette zone est déprotégée. Les différents cas 

de figure sont les suivants : 

 Le code établissement d’origine est renseigné : il doit exister dans la société courante 
(=société émettrice). Dans ce cas, le code établissement récepteur dépend du code 
établissement de la pièce d’origine. 

 Le code établissement est égal = ****. Ceci signifie que le code établissement récepteur est 
toujours le même sur les écritures réciproques quelque soit le code établissement de la pièce 
d’origine.  

 Il est possible de panacher des codes établissements renseignés, avec un établissement 
avec ****. Dans ce cas, les établissements d’origine renseignés sont traités en priorité car 
sont considérés comme des dérogations à la règle générale. 

Société de destination : zone obligatoire 

Cette zone doit être renseignée par la société réceptrice. Seules les sociétés interco autorisées à 

réceptionner les écritures réciproques sont affichées dans la liste des sociétés de destination. Les 

sociétés réceptrices doivent gérer les établissements. Dans le cas contraire, elles ne sont pas 

affichées dans la liste des sociétés de destination.  
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Etablissement de destination : zone obligatoire 

Le code établissement récepteur doit exister dans la société de destination. Ce code établissement 

sera alors comptabilisé sur les écritures réciproques de la société réceptrice. 

 

Exemple de paramétrages 

 

Société  

émettrice 

Etab  

origine 

Société  

réceptrice 

Etablissement  

récepteur 

CEZ01 0008 S009 0002 

CEZ01 0001 S009 0004 

CEZ01 **** S009 0001 

ou    

CEZ01 **** BRI 0001 

 

 

Quand la société émettrice CEZ01 comptabilise une facture de vente sur l’établissement 0008 et 
que la société de destination est S009, alors la validation du brouillard génère une écriture 
réciproque d’achat sur l’établissement 0002 dans FMINTEGRATION de S009.  

 

Quand la société émettrice CEZ01 comptabilise une facture de vente sur l’établissement 0001 et 
que la société de destination est S009, alors la validation du brouillard génère une écriture 
réciproque d’achat sur l’établissement 0004 dans FMINTEGRATION de S009. 
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Equivalence Sociétés/Tiers 

 

Cette table permet de définir pour chaque société émettrice, les codes tiers récepteurs qui seront 
comptabilisés sur les écritures réciproques de chaque société de destination. 

La table des équivalences des sociétés / tiers est accessible si la société courante est une société 
émettrice (zone « Emission des écritures réciproques » cochée dans la fiche société). Sinon, un 
message bloquant s’affiche « La société ne gère pas les écritures réciproques ». 

Deux cas de figure se présentent : 

 Si  la zone « Tiers affilié par société /établissement » n’est pas cochée dans les paramètres 
de base, alors  le tiers récepteur comptabilisé dans l’écriture réciproque est unique par 
société émettrice. 

 

Les équivalences sociétés / tiers se présentent alors comme suit : 

 
 

 
 

 Si  la zone « Tiers affilié par société /établissement » est cochée dans les paramètres de 
base, alors le tiers récepteur comptabilisé dans l’écriture réciproque peut être différent selon 
le code société/établissement émetteur.   
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Les équivalences sociétés / tiers se présentent alors comme suit : 

  
 
  

Contrôle de zones 

 

Société : zone protégée 

Cette zone correspond à la société courante qui doit être une société émettrice. 

Etablissement d’origine : zone conditionnée. 

Si la société courante ne gère pas les établissements, alors cette zone est pré-chargée par ****, et 

non modifiable. 

Si la société courante gère les établissements, alors cette zone est déprotégée. Les différents cas 

de figure sont les suivants : 

 Si  la zone « Tiers affilié par société /établissement » n’est pas cochée dans les paramètres 
de base, alors  le code établissement  d’origine est protégé, et pré-chargé par les caractères 
****.  Ceci indique que le tiers récepteur comptabilisé dans l’écriture réciproque est unique 
par société émettrice, quelque soit le code établissement d’origine. 
 

 Si  la zone « Tiers affilié par société /établissement » est cochée dans les paramètres de 
base, alors le tiers récepteur peut être différent selon le code société/établissement émetteur. 
Plusieurs cas de figure existent au niveau du code établissement d’origine : 

 Si l’établissement d’origine est renseigné, il doit exister dans la société émettrice. 
Un tiers récepteur correspond alors à un couple société/établissement émetteur 
dans la société de destination.  

 Si l’établissement d’origine est égal à ****, alors un tiers récepteur correspond à 
une société émettrice dans la société de destination, quelque soit le code 
établissement d’origine. 

 Il est possible de panacher des établissements d’origine renseignés, avec un 
établissement avec ****. Dans ce cas, les établissements d’origine renseignés 
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sont traités en priorité car sont considérés comme des dérogations à la règle 
générale. 

 

Société de destination : zone obligatoire 

Cette zone doit être renseignée par la société réceptrice. Seules les sociétés interco autorisées à 

réceptionner les écritures réciproques sont affichées dans la liste des sociétés de destination.   

Auxiliaire : zone obligatoire 

Renseigner le code auxiliaire associé au tiers récepteur. Il s’agit du code auxiliaire correspondant à 

la société émettrice dans la société de destination. Il doit exister dans la table des auxiliaires dans  

la société de destination. 

Tiers : zone obligatoire 

Renseigner le tiers récepteur qui doit être associé à l’auxiliaire. Il s’agit du tiers correspondant à la 

société émettrice dans la société de destination. Il doit exister dans la table des tiers dans la société 

de destination. Le tiers récepteur doit être déclaré de type interco dans la société de destination. 

  

      Exemple de paramétrages 

 

Cas où « Tiers affilié par Ste/Etablissement » = N 

Société  

émettrice 

Etab  

origine 

Société  

réceptrice 

Auxiliaire / tiers 
récepteur 

CEZ01 **** CLCS F / FR001 

CEZ01 **** S009 F / FS009 

CEZ01 **** BRI F / FI888 

 

Quand la société émettrice CEZ01 comptabilise une facture de vente quelque soit l’établissement 
d’origine et que la société de destination est S009, alors la validation du brouillard génère une 
écriture réciproque d’achat sur le tiers interco F / FS009 dans FMINTEGRATION de S009.   

Quand la société émettrice CEZ01 comptabilise une facture de vente quelque soit l’établissement 
d’origine et que la société de destination est BRI, alors la validation du brouillard génère une écriture 
réciproque d’achat sur  le tiers interco F / FI888 dans FMINTEGRATION de la société BRI.   
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Cas où « Tiers affilié par Ste/Etablissement » = O 

Société 

émettrice 

Etab 

origine 

Société 

réceptrice 

Auxiliaire / tiers 
récepteur 

CEZ01 0001 S009 F / FS001 

CEZ01 0008 S009 F / FS009 

CEZ01 **** S009 F / FS999 

CEZ01 0001 CLCS F / FX001 

CEZ01 0008 CLCS F / FX008 

CEZ01 **** CLCS F / FX999 

 

Quand la société émettrice CEZ01 comptabilise une facture de vente sur l’établissement d’origine 
0001 et que la société de destination est S009, alors la validation du brouillard génère une écriture 
réciproque d’achat sur le tiers interco F / FS001 dans FMINTEGRATION de S009.   

Quand la société émettrice CEZ01 comptabilise une facture de vente sur l’établissement d’origine 
0008 et que la société de destination est S009, alors la validation du brouillard génère une écriture 
réciproque d’achat sur le tiers interco F / FS009 dans FMINTEGRATION de S009.   

Quand la société émettrice CEZ01 comptabilise une facture de vente (sur un établissement d’origine 
différent de 0001 et 0008) et que la société de destination est S009, alors la validation du brouillard 
génère une écriture réciproque d’achat sur le tiers interco F / FS999 dans FMINTEGRATION de 
S009.   

Quand la société émettrice CEZ01 comptabilise une facture de vente sur l’établissement d’origine 
0008 et que la société de destination est CLCS, alors la validation du brouillard génère une écriture 
réciproque d’achat sur le tiers interco F / FX008 dans FMINTEGRATION de CLCS.   
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Equivalence des journaux 

 

Cette table permet de définir pour chaque société émettrice, la correspondance entre les journaux 
d’origine qui déclenchent les écritures réciproques, et les journaux qui réceptionnent les écritures 
réciproques dans la société de destination.   

La table des équivalences des journaux est accessible si la société courante est une société 
émettrice (zone « Emission des écritures réciproques » cochée dans la fiche société).  Sinon, un 
message bloquant s’affiche « La société ne gère pas les écritures réciproques ». 

 

Les équivalences des journaux se présentent alors comme suit : 

 
 
 

Contrôle de zones 

 

Société : zone protégée 

Cette zone correspond à la société courante qui doit être une société émettrice. 

 

Journal d’origine : zone obligatoire. 

Renseigner le journal d’origine de la société émettrice. Il doit exister dans la table des journaux de la 

société émettrice.  Seuls les journaux de type A (Achat) ou V (Vente) peuvent être sélectionnés 

dans la liste des journaux. 

Société de destination : zone obligatoire 
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Cette zone doit être renseignée par la société réceptrice. Seules les sociétés interco autorisées à 

réceptionner les écritures réciproques sont affichées dans la liste des sociétés de destination.   

Journal de destination : zone obligatoire. 

Renseigner le journal de comptabilisation de la société réceptrice. Il doit exister dans la table des 

journaux de la société réceptrice.  Si le journal d’origine est de type V (Vente), alors le journal de 

destination doit être de type A (Achat). Si le journal d’origine est de type A (Achat), alors le journal 

de destination doit être de type V (Vente). 

 

 

      Exemple de paramétrages 

 

Société  

émettrice 

Journal 

origine 

Société  

réceptrice 

Journal 

 récepteur 

CEZ01 70 CLCS 60 

CEZ01 70 S009 60A 

CEZ01 ACH BRI VTE 

 

Quand la société émettrice CEZ01 comptabilise une facture de vente sur le journal 70 et que la 
société de destination est S009, alors la validation du brouillard génère une écriture réciproque 
d’achat sur le journal de destination 60A dans FMINTEGRATION de S009.   

Quand la société émettrice CEZ01 comptabilise une facture de vente sur le journal 70 et que la 
société de destination est CLCS, alors la validation du brouillard génère une écriture réciproque 
d’achat sur le journal de destination 60 dans FMINTEGRATION de CLCS.   
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Equivalence des comptes généraux 

Cette table permet d’établir pour chaque société émettrice, la correspondance entre les comptes 
généraux de la société émettrice et les comptes généraux de la société réceptrice.  

En aucun cas, les comptes de banque ne peuvent faire l’objet d’écritures réciproques. 

La table des équivalences des comptes généraux est accessible si la société courante est une 
société émettrice (zone « Emission des écritures réciproques » cochée dans la fiche société).  
Sinon, un message bloquant s’affiche « La société ne gère pas les écritures réciproques ». 

 

Les équivalences des comptes généraux se présentent alors comme suit : 

 
 

Contrôle de zones 

 

Société : zone protégée 

Cette zone correspond à la société courante qui doit être une société émettrice. 

Compte général d’origine : zone obligatoire. 

Renseigner le compte général d’origine de la société émettrice. Il doit exister dans la table des 

comptes généraux de la société émettrice.  Plusieurs cas de figure se présentent : 

 Si le compte général d’origine est non auxiliarisé, alors les zones « auxiliaires et 
tiers d’origine » sont protégées et non renseignées.  

 Si le compte général d’origine est auxiliarisé avec une racine identique à la racine  « compte 
clients » ou « comptes fournisseurs » de la société courante, alors l’auxiliaire et le tiers 
d’origine sont protégés et non renseignés.  

 



Paramétrage 

32 | Anael finance ws Ecritures réciproques 

 Si le compte général d’origine est auxiliarisé  avec une racine différente de  la « racine  
clients » et « Racine fournisseurs » de la société courante, alors les zones « Auxiliaire et tiers 
d’origine » sont déprotégés, et peuvent être paramétrés. 

 Les comptes de banque de la société courante ne sont pas autorisés dans cette table. En 
effet, les écritures réciproques ne sont pas autorisées sur les comptes de banque. Les 
comptes de banque ne sont pas affichés dans la liste des comptes généraux. 
 

Auxiliaire d’origine : zone facultative 

L’affichage de cette zone est conditionné en fonction du compte général d’origine : 

 Si le compte général d’origine est non auxiliarisé, alors cette zone est protégée et non 
renseignée.  

 Si le compte général d’origine est auxiliarisé avec une racine identique à la racine  « compte 
clients » ou « comptes fournisseurs » de la société, alors cette zone est protégée et non 
renseignée. 

 Si le compte général d’origine est auxiliarisé  avec une racine différente de  la « racine  
clients » ou « Racine fournisseurs », alors l’auxiliaire d’origine est déprotégé, et peut être 
paramétré. Zone facultative. Si la valeur est renseignée, elle doit exister dans la table des 
auxiliaires de la société courante. Le code auxiliaire doit être associé  à une catégorie 
d’auxiliaire  différente de « C » ou de « F ». 

 

Tiers d’origine : zone facultative 

L’affichage de cette zone est conditionné en fonction du compte général d’origine : 

 Si le compte général d’origine est non auxiliarisé, alors cette zone est protégée et non 
renseignée.  

 Si le compte général d’origine est auxiliarisé avec une racine  identique à la racine  « compte 
clients » ou « comptes fournisseurs » de la société, alors le tiers d’origine est protégé et non 
renseigné.  

 Si le compte général d’origine est auxiliarisé  avec une racine différente de  la « racine  
clients » ou « Racine fournisseurs », alors le tiers d’origine est déprotégé, et peut être 
paramétré. Zone facultative. Si la valeur est renseignée, elle doit exister dans la table des 
tiers de la société courante. Le tiers doit être associé à l’auxiliaire. 

 

Société de destination : zone obligatoire 

Cette zone doit être renseignée par la société réceptrice. Seules les sociétés interco autorisées à 

réceptionner les écritures réciproques sont affichées dans la liste des sociétés de destination.   

Compte général de destination : zone obligatoire. 

Cette zone doit être renseignée par le compte général correspondant dans la société réceptrice. Il 

doit exister dans la table des comptes généraux de la société réceptrice.  Plusieurs cas de figure se 

présentent : 

 Si le compte général de destination est non auxiliarisé, alors les zones « auxiliaires et tiers de 
destination » sont protégées et non renseignées.  
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 Si le compte général de destination est auxiliarisé avec une racine identique à la racine  
« compte clients » ou « comptes fournisseurs » de la société de destination, alors l’auxiliaire 
et le tiers de destination sont protégés et non renseignés.  

 Si le compte général de destination est auxiliarisé  avec une racine différente de  la « racine  
clients » et « Racine fournisseurs » de la société de destination, alors les zones « Auxiliaire et 
tiers de destination » sont déprotégés, et peuvent être paramétrés. 

 Les comptes de banque de la société de destination ne sont pas autorisés. En effet, les 
écritures réciproques ne sont pas autorisées sur les comptes de banque. Les comptes de 
banque ne sont pas affichés dans la liste des comptes généraux. 
 

 Le compte général de destination peut être renseigné avec le caractère générique * (sauf 
pour les comptes de TVA), mais ne doit pas commencer par *. (Exemple « 6* » ou 
« 601* »sont permis mais pas « * »). Si le compte général de destination ne contient pas de 
caractères *, il doit exister dans la table des comptes généraux de la société de destination. 

 

 Les comptes généraux de destination qui contiennent des comptes de TVA ne peuvent pas 
être paramétrés avec des jockers.  Les comptes de TVA ont une racine identique à celle 
définie dans les zones « Racine de compte de TVA déductible »  et « Racine de compte de 
TVA collectée » de la société de destination (Contrôle effectué sur les 4 premiers caractères). 
Le compte de TVA de destination doit donc exister dans la société de destination. 

 
 

 En fonction du paramétrage de la TVA sur encaissement de la société émettrice, et de la TVA 
sur encaissement de la société de destination, la correspondance des comptes de TVA est 
soumise à certains contrôles en fonction de leur « type de TVA » respectif. Voir tableau ci-
dessous. 

 

Auxiliaire de destination : zone facultative 

L’affichage de cette zone est conditionné en fonction du compte général de destination : 
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 Si le compte général de destination est non auxiliarisé, alors cette zone est protégée et non 
renseignée.  

 Si le compte général de destination est auxiliarisé avec une racine identique à la racine  
« compte clients » ou « comptes fournisseurs » de la société de destination, alors cette zone 
est protégée et non renseignée. 

 Si le compte général de destination est auxiliarisé  avec une racine différente de  la « racine  
clients » ou « Racine fournisseurs » de la société de destination, alors l’auxiliaire de 
destination est déprotégé, et peut être paramétré. Zone facultative. Si la valeur est 
renseignée, elle doit exister dans la table des auxiliaires de la société de destination. Le code 
auxiliaire doit être associé  à une catégorie d’auxiliaire  différente de « C » ou de « F ». 

 

Tiers de destination : zone facultative 

L’affichage de cette zone est conditionné en fonction du compte général d’origine : 

 Si le compte général de destination est non auxiliarisé, alors cette zone est protégée et non 
renseignée.  

 Si le compte général de destination est auxiliarisé avec une racine identique à la racine  
« compte clients » ou « comptes fournisseurs » de la société de destination, alors le tiers de 
destination est protégé et non renseigné.  

 Si le compte général de destination est auxiliarisé  avec une racine différente de  la « racine  
clients » ou « Racine fournisseurs » de la société de destination, alors le tiers de destination 
est déprotégé, et peut être paramétré. Zone facultative. Si la valeur est renseignée, elle doit 
exister dans la table des tiers de la société de destination.  Le tiers doit être associé à 
l’auxiliaire. 

  

Correspondance des comptes de TVA  :  

Selon que la TVA sur encaissement soit activée ou pas sur la société émettrice et sur la société 
réceptrice, les équivalences des comptes généraux effectue un contrôle de cohérence sur la zone 
« Type de TVA » lors de la correspondance des comptes généraux. La « gestion de TVA sur 
encaissement » est contrôlée par rapport à la zone « Tva sur encaissement » (zone CTVAENC) des 
fiches sociétés émettrices et réceptrices.  

Rappelons que les différentes valeurs du type de TVA sur les comptes généraux sont les suivantes : 

- ‘   ‘     (Blanc) 
- 1   (sur débit) 
- 2   (sur réglement) 
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      Exemple de paramétrages 

 

Société émettrice 

  

 Société réceptrice 

 

Sans  

TVA /encais. 

Avec  

TVA/encais. 

Sans  

TVA /encais. 

Avec  

TVA/encais. 

‘   ‘   ‘   ‘ ‘   ‘ 

1   1 1 ou  2 

 ‘   ‘ ‘   ‘ ‘   ‘ 

 1 1 1 

 2 1 2 

 

 

Exemple de paramétrages 

 

Société  

émettrice 

Compte 

D’origine 

Auxi/tiers 

origine 

Société  

réceptrice 

Compte de  

destination 

Auxi/tiers 

 destination 

CEZ01 411110   S009 401100   

CEZ01 445725  S009 445625  

CEZ01 700500  S009 600200  

CEZ01 700200  S009 2*  
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Equivalence des natures analytiques 

 

Cette table permet d’établir pour chaque société émettrice, la correspondance entre les natures 
analytiques d’origine et les natures analytiques de la société réceptrice.   

La table des équivalences des natures analytiques est accessible si la société courante est une 
société émettrice (zone « Emission des écritures réciproques » cochée dans la fiche société).  
Sinon, un message bloquant s’affiche « La société ne gère pas les écritures réciproques ». 

 

Les équivalences des natures analytiques se présentent alors comme suit : 

 
 
 
Important : 
Les centres d’imputations analytiques ne faisant pas l’objet de table de correspondance dans la 
société émettrice, les centres d’imputations analytiques doivent être autorisés sur les natures 
analytiques des sociétés réceptrices. 
En effet, lors du contrôle des écritures interfacées sur la société réceptrice, le traitement recherche 
le chapitre associé à la nature, et le premier centre d’imputation analytique autorisé sur la nature. 
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Contrôle de zones 

 

Société : zone protégée 

Cette zone correspond à la société courante qui doit être une société émettrice. 

Catégorie de nature d’origine : zone obligatoire. 

Cette zone doit être renseignée par la catégorie de nature de la société émettrice. Elle doit exister 

dans la table des catégories de natures de la société émettrice.   

Nature d’origine : zone obligatoire. 

Cette zone doit être renseignée par la nature analytique de la société émettrice. Elle doit exister 

dans la table des natures analytiques de la société émettrice. Elle doit être associée à la catégorie 

de nature d’origine.   

Société de destination : zone obligatoire 

Cette zone doit être renseignée par la société réceptrice. Seules les sociétés interco autorisées à 

réceptionner les écritures réciproques sont affichées dans la liste des sociétés de destination.   

Catégorie de nature de destination : zone obligatoire. 

Cette zone doit être renseignée par la catégorie de nature de la société réceptrice. Elle doit exister 

dans la table des catégories de natures de la société réceptrice.   

Nature de destination : zone obligatoire. 

Cette zone doit être renseignée par la nature analytique de la société réceptrice. Elle doit exister 

dans la table des natures analytiques de la société réceptrice. Elle doit être associée à la catégorie 

de nature de destination.   

 

 

Remarque :  

Il est conseillé d’avoir un paramétrage analytique homogène entre les comptes généraux de la 

société d’origine, et ceux des sociétés de destination. 
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      Exemple de paramétrages 

 

Société  

émettrice 

Catég/nat 

D’origine 

Nature 

origine 

Société  

réceptrice 

Catég/nat 

destination 

Nature 

destination 

CEZ01 01  NAT05 S009 01 NAT02 

CEZ01 01 700100 S009 01 600200 

CEZ01 01 NAT03 CLCS 01 NAT07 

CEZ01 01 NAT01 CLCS 01 NAT04 
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Chapitre 3 Validation du brouillard  3  

 

 

Principe 

La validation du brouillard génère les écritures réciproques sur les sociétés affiliées si toutes les 
conditions énoncées ci-dessous sont respectées. 

La validation du brouillard analyse chaque pièce traitée (d’achat ou de vente en fonction du 
paramétrage), recherche les correspondances dans les tables d’équivalences, puis génère les 
écritures réciproques dans les sociétés réceptrices. 

En cas d’anomalie, les pièces comptables émises sur les sociétés émettrices sont mises en erreur 
dans le brouillard. 

 

Sur la société émettrice, la validation du brouillard traite les écritures si elles respectent les 
contraintes suivantes : 

 La société émettrice doit être autorisée à émettre des écritures réciproques (Zone Emission 
des écritures réciproques cochée dans la fiche société)  

 Le tiers de la première ligne de la pièce d’origine doit être déclaré « interco » dans la fiche 
tiers. 

 Seules les écritures comptabilisées sur des journaux d’achat ou de vente sont prises en 
compte. 

 Le compte général de la ligne de tiers doit être auxiliarisé et avoir une racine du compte 
collectif de type client ou fournisseur.   

 Le code auxiliaire de la ligne de tiers doit être associé à la catégorie C ou F. 

 Si le tiers d’origine est un client ou un fournisseur soumis à TVA sur encaissement, une seule 
ligne TTC doit exister dans la pièce d’origine.    

 Si le tiers d’origine est un tiers soumis à TVA sur les débits, plusieurs lignes TTC peuvent 
exister dans la pièce d’origine, mais toujours avec le même tiers (Auxi/tiers). Si plusieurs tiers 
différents sont comptabilisés sur la pièce d’origine, elle sera en anomalie dans le brouillard. 

 Le marquage 2 de la pièce traitée doit être différent de « I » 

 Les codes établissements doivent avoir une équivalence dans la société de destination :  

 Si la zone « Tiers affilié par société/étab » est cochée dans les paramètres de base, alors 
le code établissement de destination est recherché dans la table des tiers interco 
dépendant du tiers d’origine.    
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 Si la zone « Tiers affilié par société/étab » n’est pas cochée dans les paramètres de 
base, alors le code établissement de destination est recherché dans la table des 
équivalences des établissements. 

 Tous les comptes généraux doivent avoir une correspondance dans la société de destination. 
Rappelons que les comptes de banque ne peuvent pas l’objet d’écritures réciproques entre 
deux filiales du groupe. 

 Le journal d’origine doit avoir une correspondance dans la société de destination 

 Les natures analytiques d’origine doivent avoir une correspondance dans la société de 
destination  

 

Rappelons qu’à partir de la société émettrice, de l’auxiliaire et du tiers comptabilisés sur la pièce 
d’origine, la validation du brouillard recherche la société de destination. (Cf table 
FPTIERSINTERCO). 

Si la société de destination est autorisée à réceptionner les écritures réciproques (Zone Réception 
des écritures réciproques cochée dans la fiche société) en provenance de la société émettrice, et si 
toutes ces conditions sont réunies, la validation du brouillard génère l’écriture réciproque dans la 
table des écritures interfacées FMINTEGRATION de la société de destination. 

Dans le cas contraire, la validation du brouillard marque la pièce en anomalie de tiers ou de 
paramétrage. L’écriture réciproque n’est pas générée dans la table des écritures interfacées de la 
société de destination dans ce cas. 

 

Alimentation des écritures réciproques dans FMINTEGRATION 

Si toutes les conditions sont réunies, alors la validation génère les écritures réciproques dans la 
table des écritures interfacées FMINTEGRATION de chaque société de destination. 

Rappelons que les écritures réciproques peuvent être générées dans FMINTEGRATION en type  
comptable ou en extracomptable en fonction des paramètres de base. 

Sur les écritures réciproques, certaines zones sont réinitialisées : 

 Le moyen de paiement du tiers est recherché dans la société de destination.  

 La date d’échéance de l’écriture réciproque est recalculée. 

 La modalité de TVA est remise à jour en fonction du type de TVA paramétré sur le compte de 
TVA de la pièce. 

 Le code TVA de l’écriture réciproque est identique à celui de la pièce d’origine. 

 L’analytique du compte général de destination est fonction du paramétrage de la société de 
destination. 

 Si la société de destination autorise les montants négatifs, l’écriture réciproque est donc 
générée en inversion de sens. 

 Si la société de destination n’autorise pas les montants négatifs, l’écriture réciproque est 
donc générée en inversion de signe. 
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Pièces en anomalie 

Lorsque la validation du brouillard analyse la pièce d’origine sur la société émettrice, et que toutes 
les conditions ne sont pas réunies (équivalences de paramétrage et contrôle des lignes de tiers) 
pour la traiter, alors les pièces en anomalie sont marquées dans la zone top anomalie du brouillard 
(zone CANOM). Ce top anomalie est alimenté sur toutes les lignes de la pièce comptable (lignes de 
comptabilité générale, et lignes  de comptabilité analytique). 

-  P (Société, tiers, établissement, comptes généraux, journaux, nature analytiques) 

- T   (Erreur sur ligne de tiers dans la pièce interco) 

 

Ces pièces peuvent être retraitées par le recyclage des anomalies (après une modification du 
paramétrage le cas échéant). 

 

Marquage des pièces traitées sur société émettrice 

Sur la société émettrice, les écritures d’achat ou de vente qui ont déclenché les écritures 
réciproques dans FMINTEGRATION, et qui ne présentent pas d’anomalie sont marquées avec la 
valeur « T » (comme Traitées) dans le marquage 2 du brouillard. 

Ce marquage est effectué sur tous les mouvements de la pièce comptable (en comptabilité générale 
et analytique). 

Lors de la comptabilisation effective de ces pièces dans les historiques, le marquage T est reconduit 
dans la table des mouvements historiques (FMJOR). 

 

Marquage des écritures réciproques sur société réceptrice 

Sur les sociétés de destination, les écritures réciproques d’achat ou de vente qui proviennent de la 
société émettrice sont marquées avec la valeur « I » (comme Intercompagnie) dans la zone 
CTOPRECIPROQ de la table des écritures interfacées FMINTEGRATION. 

Ce marquage est effectué sur tous les mouvements de la pièce (en comptabilité générale et 
analytique) quel que soit le type d’écriture (comptable ou extracomptable). 

Lors de la comptabilisation effective de ces pièces dans le brouillard, le marquage « I » est reconduit 
dans le brouillard, puis dans la table des mouvements historiques (FMJOR). 
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Pièces comptables avec « fichier joint » et écritures réciproques 

 

Rappelons que dans le cadre de la « Gestion des écritures réciproques », dans la société émettrice, 

les pièces valides ayant déclenché des écritures réciproques sur les autres filiales du groupe sont 

marquées par le code T (=Traité) dans le marquage 2 du brouillard (Zone CMARQUAGE2 de 

FMBROUILLARD). Lors de la comptabilisation effective de ces pièces  dans les tables des 

mouvements historiques, la valeur « T » du marquage 2 du brouillard est reconduite à l’identique 

dans le marquage 2 de la table FMJOR. 

Les écritures comptables associées à un « fichier joint » qui déclenchent des écritures réciproques 

dans une société de destination, sont traitées comme suit dans la validation du brouillard : 

Dans le cadre de la « Gestion des documents dématérialisés », si une pièce comptable est  

associée à un « fichier joint », elle est marquée par le code « J »  dans la zone « Pièce jointe » du 

brouillard (Zone CPJ de FMBROUILLARD). 

Dans la société émettrice, si les pièces comptables sont marquées comme suit dans le brouillard : 

- par « T » dans le marquage 2 (zone CMARQUAGE2 = T) sur tous les mouvements de la 

pièce comptable dans FMBROUILLARD, 

- et par « J » dans la zone « Pièce jointe » sur tous les mouvements de la pièce comptable 

(zone CPJ de FMBROUILLARD) 

alors la validation du brouillard comptabilise : 

- les pièces comptables dans les historiques de la société émettrice en les marquant comme 

suit : 

o Reconduction du « T » dans le marquage 2 sur tous les mouvements de la pièce 

comptable dans FMJOR. 

o Reconduction du « J » dans la zone « Pièce jointe » sur tous les mouvements de la 

pièce comptable dans les historiques comptables  (zone CPJ de FMJOR et 

FMHISTORAUXI). 

 

- les écritures réciproques sur la société de destination dans FMINTEGRATION en les 

marquant comme suit : 

o Alimentation du « I » (=Interco) dans le top « Ecritures réciproques »  sur tous les 

mouvements de la pièce comptable dans FMINTEGRATION. 

o Forçage à NULL de la zone « Pièce jointe » sur tous les mouvements de la pièce 

comptable dans FMINTEGRATION  (zone CPJ de FMINTEGRATION). En effet, le 

« fichier joint » reste associé à l’écriture d’origine, et en aucun cas à l’écriture 

réciproque générée dans la société de destination. 
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Edition des anomalies du brouillard  

  

L’édition du brouillard met en évidence les pièces comptables en anomalie qui ne respectent pas les 

pré-requis de validation comptable dans les historiques : 

- Si les conditions relatives au contrôle des lignes de tiers ne sont pas respectées, les pièces 

comptables sont marquées en « T » dans le brouillard : « Erreur sur ligne de tiers dans la 

pièce interco » 

o Si le tiers d’origine est soumis à TVA sur encaissement, une seule ligne TTC est 

acceptée dans la pièce d’origine. 

o Si le tiers d’origine est soumis à TVA sur débit, plusieurs lignes TTC sur le même tiers 

sont acceptées (avec collectifs différents). 

 

Les pièces en anomalie sur les lignes de tiers se présentent comme suit :  
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- Si les conditions relatives aux équivalences de paramétrage ne sont pas respectées, les 

pièces comptables sont marquées en « T » dans le brouillard : « paramétrage des 

équivalences de tables incomplet (établissements, CG, journaux, natures). 

 

Les pièces en anomalie de paramétrage se présentent comme suit :  
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Chapitre 4 Intégration des écritures  4  

 

 

Intégration des écritures 

Sur les différentes sociétés réceptrices, le numéro interne des écritures réciproques commence par 
« IC + n° de compteur » dans FMINTEGRATION. 

Les écritures réciproques peuvent être comptabilisées en comptable ou extracomptable en fonction 
du « paramétrage de base » de la société émettrice. 

Le libellé des écritures réciproques peut être identique au libellé de la pièce d’origine, ou être 
formaté comme suit : REFACT + libellé court de la société émettrice. 

  

Si le compte général de destination est paramétré avec des jokers dans les équivalences de 
comptes généraux, ce paramètre apparait en clair sur la liste de contrôle BATCH de chaque société 
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de destination. (Exemple compte général HT = 2*). Les messages relatifs au contrôle d’existence du 
compte général et au contrôle de TVA sont alors édités sur la ligne en anomalie. 

 

 

Marquage des écritures réciproques 

Les écritures réciproques en provenance des sociétés émettrices sont marquées par la valeur 
« I » (comme intercompagnie) dans la zone CTOPRECIPROQ de FMINTEGRATION. Ce 
marquage est effectué sur tous les mouvements de l’écriture réciproque (mouvements de 
comptabilité générale, et de comptabilité analytique). 

Lors de la comptabilisation effective des écritures réciproques dans le brouillard, ce marquage 
« I » de FMINTEGRATION est reconduit dans la zone  « Marquage 2 » du brouillard.  

Le « marquage 2 » des pièces peut être affiché dans l’onglet « Pièce » de la consultation des 
tiers, et des comptes généraux.  
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Chapitre 5 Mise à jour des écritures  5  

 

 

Mise à jour des écritures interfacées   

Les écritures réciproques en provenance des sociétés émettrices sont marquées par la valeur  « I » 
dans la zone CTOPRECIPROQ de FMINTEGRATION. 

Cette zone est affichée dans l’onglet « Informations complémentaires ». Cette zone est accessible 
si la société est autorisée à réceptionner les écritures réciproques, et si le journal de 
comptabilisation est de type « achat ou vente »  (Type A ou V). Les deux valeurs autorisées sont I 
(comme intercompagnie) ou blanc. 
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Chapitre 6 Consultations  6  

 

 

Consultation des tiers 

 

Consultation des pièces traitées sur la société émettrice :  

Les pièces comptables émises sur la société émettrice qui sont à l’origine des écritures réciproques 

sur les filiales du groupe sont marquées par le code « T » (= traité) dans le marquage 2 de FMJOR. 
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Consultation des pièces traitées sur la société réceptrice :  

Les écritures réciproques qui proviennent de la société émettrice sont marquées par le code « I » (= 

Intercompagnie) dans le marquage 2 de FMJOR. 
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Consultation des comptes généraux 

  

Consultation des pièces traitées sur la société émettrice :  

Les pièces comptables émises sur la société émettrice qui sont à l’origine des écritures réciproques 

sur les filiales du groupe sont marquées par le code « T » (= traité) dans le marquage 2 de FMJOR. 
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Consultation des pièces traitées sur la société réceptrice :  

Les écritures réciproques qui proviennent de la société émettrice sont marquées par le code « I » (= 

Intercompagnie) dans le marquage 2 de FMJOR. 
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Recherche des écritures 

 

Recherche d’écriture sur la société émettrice :  

Les pièces comptables émises sur la société émettrice qui sont à l’origine des écritures réciproques 

sur les filiales du groupe sont marquées par le code « T » (= traité) dans le marquage 2 de FMJOR. 
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Recherche d’écriture sur la société réceptrice :  

Les écritures réciproques qui proviennent de la société émettrice sont marquées par le code « I » (= 

Intercompagnie) dans le marquage 2 de FMJOR. 
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Chapitre 7 Exemples de paramétrage 7  

 

Table des tiers 

Société Auxiliaire Tiers  Tiers interco 

CEZ01  C  V001  O 

CEZ01  C  V002  O 

S009  F  FS009  O 

 

Table des tiers interco 

Ste émettrice Auxiliaire Tiers origine  Société affiliée  Etablissement affilié 

1er cas : tiers affilié par société / établissement  = N 

CEZ01  C  V001   S009   **** 

CEZ01  C  V002   BRI   **** 

CEZ01  C  V003   S005   **** 

ou 2ème cas : tiers affilié par société / établissement  = O 

CEZ01  C  V001   S009   0002 

CEZ01  C  V008   S009   0008 

CEZ01  C  V401   BRI   0001 

CEZ01  C  V402   BRI   0002 

CEZ01  C  V503   S005   0003 

CEZ01  C  V504   S005   0004 

 

Equivalence des établissements  

Ste émettrice Etab origine Ste destination Etablissement destination 

Si tiers affilié par société / établissement  = N 

CEZ01  0008  S009   0002 

CEZ01  0001  S009   0004 

CEZ01  ****  S009   0001 
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CEZ01  ****  BRI   0001 

CEZ01  0008  S005   0008 

CEZ01  ****  S005   0001 

 

  

Equivalence des sociétés / tiers  

Ste émettrice Etab   Société  Auxiliaire    Tiers   

  Origine destination  destination  destination 

1
er

 cas : Si tiers affilié par société / établissement  = N 

CEZ01  ****  S009   F   FS009 

CEZ01  ****  BRI   F   FR999 

CEZ01  ****  S005   F   FC400  

Ou 2
ème

 cas : Si tiers affilié par société / établissement  = O 

CEZ01  0001  S009   F   FS901 

CEZ01  0008  S009   F   FS908 

CEZ01  ****  S009   F   FS999 

 

CEZ01  0001  BRI   F   FR501 

CEZ01  0004  BRI   F   FR504 

CEZ01  ****  BRI   F   FR999 

 

  

Equivalence des journaux  

Ste émettrice Jal origine Ste destination  Journal destination 

CEZ01  70  S009   60 

CEZ01  70  BRI   60A 

CEZ01  70  S005   ACH  
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Equivalence des comptes généraux  

Ste émettrice Compte Société   Compte 

Origine destination  destination 

 

CEZ01  411110  S009   401500 

CEZ01  445725  S009   445628 

CEZ01  700500  S009   600200 

CEZ01  700100  S009   2* 

CEZ01  700300  S009   600300 

 

  

Equivalence des natures analytiques  

Ste émettrice Nature  Société   Nature  

  Origine destination  destination 

CEZ01  NAT05  S009   NAT02 

CEZ01  NAT01  S009   NAT02 

CEZ01  NAT02  BRI   600200 

CEZ01  NAT04  BRI   600400 

 

 

Pièce traitée par le brouillard  

Ste émettrice : CEZ01    Société réceptrice : S009 

 

411110 C / V001 1196,00   401500 F / FS009 1196,00 

445725           196,00  445628                 196,00 

700500         1000,00  600200               1000,00 

NAT05 /70/CI500     NAT02/60/CI002 

 

Marquage 2 = T dans le brouillard Marquage écriture réciproque = I  dans 
FMINTEGRATION , puis dans le Marquage 2 
du brouillard. 

 

===== 
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